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Presence de l'armee ä la
radio et ä la television

«Je pardonnerai beaucoup au grand nombre
d'incapables auxquels je me suis heurte
durant tout le temps oü j'eus ä m'occuper
d'information, parce qu'ils n'etaient, somme
toute, que le produit de leur temps, encore
rebelle ä la communication, teile que nous la
comprenons aujourd'hui.»

Philippe Ratte

II faut constamment re-
mettre l'ouvrage sur le metier

en souhaitant que nos
hommes politiques sou-
tiennent enfin avec plus
d'ardeur nos propositions
concretes relatives ä
l'information liee ä notre
politique de securite par les
medias audiovisuels. Ils
auront alors prouve qu'ils
sont conscients que notre
societe est toujours plus
dominee par la logique de
l'ecoute et de l'image. «Le
pouvoir mediatique, declare

Michel Rocard, est
aujourd'hui beaucoup plus
fort que le politique.» Balzac

ecrivait dejä que «le
pouvoir est descendu des
Tuileries aux journalistes.»

Les buts et täches de la
Societe suisse de radiodif-
fusion sont precises ä
l'article 2 de ses Statuts: «La
SSR sert l'interet public et a

pour but de creer et de
diffuser, dans un esprit
d'independance, des programmes

de radio et de television».

Que devons-nous
comprendre par «esprit
d'independance»? L'anima-
trice qui declare sur les
ondes de «La Premiere» le
samedi 19 novembre 1988
vers 14 h 15: «Je vous in¬

forme de la creation
d'une nouvelle societe des
objecteurs de conscience.
N'ayant pas le droit de faire
de la propagande pour
celle-ci, ecrivez-moi, vous
recevrez toute la documentation

necessaire (...).» abu-
se-t-elle de cette independance?

Plus recemment,
apres les votations du 6
juin, le mediateur pour la
Radio-television suisse
romande adressait cette re-
commandation au diffu-
seur: «Si le directeur de la
Radio suisse romande n'a
pas ä fournir aux humo-
ristes de service les sujets
qui les inspirent, on peut re-
gretter cependant qu'il ne
se trouve pas de temps en
temps un humoriste assez
anti-conformiste pour aller
ä contre-courant des idees
ä la mode et pour diriger
ses pointes contre les
pacifistes et antimilitaristes.»

II n'est plus possible de
rester passif face ä certains
abus d'une institution
«dont la fonction capitale,
selon son directeur general,
Antonio Riva, est de realiser

des programmes de
radio et de television
correspondant aux attentes de
la societe si diverse que
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